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Risques de monopole ou de distorsion de concurrence
Question écrite n° 12398

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce,
de l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur les conséquences territoriales du projet de partenariat
annoncé par un communiqué de presse le 25 novembre 2025 entre les groupes Auchan et Intermarché,
prévoyant notamment l'exploitation en franchise par Auchan de certains supermarchés sous les enseignes
Intermarché et Netto. Le Puy-de-Dôme serait particulièrement concerné par cette reconfiguration du paysage de
la grande distribution, avec le changement de 15 enseignes. Dans plusieurs communes rurales ou de petite
taille, ces deux enseignes étaient jusqu'alors implantées distinctement, permettant un équilibre commercial, une
forme de concurrence bénéfique pour les consommateurs et le maintien d'un service de proximité. Or, dans des
territoires comptant parfois moins de 1 000 habitants, l'existence de deux magasins portant désormais la même
enseigne pourrait créer une situation de déséquilibre économique et commercial. Cette configuration soulève, au
regard des critères habituellement retenus par l'Autorité de la concurrence, des interrogations quant au maintien
d'un pluralisme commercial dans les zones de chalandise. Cela pourrait entraîner une position de dominante
locale, constituant ainsi une atteinte à la concurrence prévue à l'article L. 430-6 du code du commerce. Elle
souhaite donc connaître les mesures que compte prendre le Gouvernement quant aux conséquences de ce
rapprochement pour la pluralité de l'offre commerciale en milieu rural, et quant aux dispositions ou engagements
envisagés pour prévenir, à terme, la fermeture de certains magasins, ce qui fragiliserait encore davantage
l'accès aux services du quotidien dans les territoires en particulier ruraux.
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